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COMPTE-RENDU FCPE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION COLLEGE LA FONTAINE (ANTONY) 

 
 
Le conseil d’administration (CA) a eu lieu le mardi 10 décembre 2013 à 18h. 
 
 

PARTICIPANTS 
21 membres     

1. CR du CA précédent 
 
Des modifications sont proposées au CR du CA du 5/11/2013  CR adopté 
 

2. Note de vie scolaire 
 
La note de vie scolaire mise en place en 2006 n’apparaissant pas dans la nouvelle loi de refondation de l’école de juillet 
2013, les syndicats, les chefs d’établissement, les parents ont saisi le ministre en septembre pour en demander l’abrogation. 
Dans l’attente de la décision du Conseil Supérieur Pédagogique devant se réunir le 5 décembre et à la demande des 
enseignants du collège, l’administration a décidé la suspension de la note de vie scolaire en 6ème, 5ème  et 4ème. 
M. Le Ministre Peillon s’étant prononcé en faveur de l’abrogation, un  décret confirmant cette décision devrait être publié 
prochainement. 
 
 

3. Décision Budgétaire Modificative (DBM) pour information 
 
Obtention d’une dotation complémentaire de 1 118,20 euros pour le fonctionnement et de 27 320 euros pour la location du 
gymnase. 
Virement de la somme allouée en EPS (1 000 €) pour les transports vers les installations sportives du fait que les enseignants 
n’ont pas passé de commandes à cause des travaux de construction du gymnase. 
 
 

4. Décision Budgétaire Modificative (DBM) pour vote 
 
Il est proposé un prélèvement sur les réserves à la suite d’une réponse négative du Conseil Général concernant une 
demande exceptionnelle de financement des transports s’élevant à 7 200 euros. Le montant des fonds de réserve s‘élève à 
24 658,51 euros 
 DBM approuvée 
 
 

5. Plan d’amortissement et durée 
 
Ce plan concerne toute dépense supérieure à 800 euros, y compris le matériel acheté en 2014. 
 
 

6. Budget 
 
Commentaire du budget primitif de l’exercice. Le compte financier aura lieu en avril 2014 mais les comptes sont clôturés au 
31/12/13. 
 
Crédits pédagogiques. Une enveloppe de 8 100 euros (contre 8 020 euros l’année précédente) est proposée aux enseignants 
pour une utilisation en année civile. 
 
Une globalisation est proposée par l’administration. M. le Principal marque sa volonté de maintenir la globalisation comme 
cela se passe dans la plupart des collèges même si à la réunion avec les coordonnateurs, les enseignants ont demandé le 
maintien par discipline de même qu’en Commission Permanente. Le souhait des enseignants n’est pas un fonctionnement 
par pôles mais par disciplines qui permet plus de transparence. 
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M le Principal répond en soulignant les aspects positifs de la globalisation : les enseignants n’ont pas à se soucier de l’argent 
restant, ils peuvent envisager des achats sans connaître les besoins des collègues. L’administration considère que 
l’enveloppe est globale mais une répartition des crédits par pôles disciplinaires est accordée et stipulée en annexe du projet 
du budget.  
 
Concernant les voyages scolaires, il n’y a pas de subvention pour le financement des parts accompagnateurs ce qui oblige à 
utiliser les fonds de réserve. Peu de voyages étant prévus cette année, cela ne devrait pas poser de problème, mais les 
enseignants sont inquiets pour l’avenir. 
 
Les enseignants s’inquiètent des nombreux prélèvements sur les fonds de réserve. M DOVA, représentant du Conseil général 
indique qu’en cas de besoin, le Conseil général contribuera aux dépenses. Il ajoute que pour une bonne gestion de l’argent 
public, il vaut mieux éviter que chaque collège ait des montants très élevés immobilisés dans des fonds de réserve et que le 
Conseil général s’engage pour abonder au budget des collèges si nécessaire. 
 

 Budget approuvé (16 pour, 0 contre, 6 abstentions) 
 
 

7. ACCEPTATION DE TOUT DON EMANANT DU FOYER SOCIO-EDUCATIF (FSE) DU COLLEGE 
 
Aide du foyer de 20 € par élève à tout élève partant en voyage. 
 
 

8. QUESTIONS DIVERSES 
 
A l’initiative de la FCPE 
 
1. Combien de personnels sont en charge de la surveillance de la cour et des toilettes ? : 

 3 surveillants par récréation dans la cour 
 2 surveillants dans la cour à la demi-pension et 2 surveillants vie scolaire qui circulent 

La FCPE signale de nombreux problèmes dans les toilettes : eau par terre, manque de papier, bataille d’eau chez les garçons. 
Il est indiqué qu’il y a des rondes régulières, mais que 3 minutes suffisent pour que les élèves fassent des bêtises. 
 
2. Personnel « adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement » (ATTEE) :  

Affectation provisoire d’un remplaçant qui est très bien  très positif 
 

3. Poids des cartables :  
Création d’un groupe de travail parents/enseignants/élèves 
 
A l’initiative des personnels d’éducation et d’enseignement : 
 
Bilan ENC 92 
Déploiement : septembre 2013 
Mise en œuvre : octobre 2013 
Livraison du matériel : second trimestre 2014 
La mise en place s’avère complexe et le bilan est mitigé : les parents sont satisfaits (consultation des notes et du cahier de 
textes en ligne), mais les enseignants et le personnel administratif sont extrêmement déçus (moins pratique que Pronote, 
connexions difficiles notamment à cause des attaques de hackers, problème de compatibilité avec un navigateur, problèmes 
liés à l’ergonomie, problèmes liés aux usages pédagogiques, perte de temps, couleurs discriminantes et peu pertinentes, des 
calculs de moyennes compliqués en fonction d’options très obscures, impossibilité pour certains enseignants d’accéder au 
bulletin après l’avoir rempli, …) 
 
Informations concernant l’atelier animé par un parent d’élève (analyse filmique) : 
Le parent d’élève est script de formation et a effectué de nombreuses réalisations pour l’IDHEC. 2 séances ont déjà été 
organisées le lundi sur la pause méridienne, 4 élèves sont inscrits. 
 


